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Aperçu de l’élection fédérale

Élections Canada est l’organisme indépendant et non partisan qui veille 
à ce que les Canadiens puissent exercer leurs droits démocratiques de voter 
et de se porter candidat.

• Il y a 338 circonscriptions au Canada – vous votez pour un candidat qui se 
présente dans votre circonscription.

Élections Canada fournit aux électeurs de l’information sur où, quand et comment 
s’inscrire et voter à une élection fédérale. 

Visitez elections.ca pour l’information officielle sur le vote.
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Qui peut s’inscrire et voter?

Pour vous inscrire et voter à l’élection partielle fédérale, vous devez :

• être citoyen canadien;

• avoir au moins 18 ans le jour de l’élection; 

• prouver votre identité et votre adresse;

• résider dans la circonscription depuis le 29 janvier 2024.
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Qu’est-ce que l’inscription 
des électeurs?

Élections Canada tient le Registre national des électeurs.

• Il s’agit d’une base de données permanente, continuellement mise à jour, 
des Canadiens ayant le droit de vote aux élections fédérales.

• Nous utilisons le Registre pour créer les listes électorales pour une 
élection fédérale.

Après le déclenchement d’une élection, tous les électeurs inscrits devraient 
recevoir une carte d’information de l’électeur par la poste d’Élections 
Canada. Elle leur indique où et quand voter.

Protection des renseignements personnels
Élections Canada protège les renseignements personnels des Canadiens 
figurant au Registre national des électeurs au moyen de pare-feu, du 
chiffrement de données et de contrôles procéduraux.
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Comment s’inscrire

Vous pouvez vous inscrire avant d’aller voter ou lorsque vous allez voter.

1. Inscrivez-vous avant d’aller voter :
• En ligne : Visitez elections.ca et utilisez le Service d’inscription en ligne des 

électeurs pour vous inscrire ou mettre à jour votre adresse.
• À votre bureau local d’Élections Canada : Pour trouver votre bureau local, 

utilisez notre Service d’information à l’électeur à elections.ca ou appelez-nous 
au 1-800-463-6868.

2. Inscrivez-vous lorsque vous allez voter :
• À votre bureau local d’Élections Canada au plus tard le mardi précédant le jour 

de l’élection, 18 h. Assurez-vous d’apporter des pièces d’identité acceptées.
• À votre bureau de vote, le jour de l’élection ou les jours de vote par anticipation. 

Assurez-vous d’apporter des pièces d’identité acceptées.
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Votre carte d’information de l’électeur vous indique :

• votre bureau de vote le jour de l’élection et les jours de vote par anticipation;
• où et quand voter;
• l’accessibilité de votre bureau de vote le jour de l’élection et les jours de vote par        

anticipation; 
• comment demander à l’avance une aide à voter, notamment des services 

d’interprétation linguistique et gestuelle;
• l’adresse du bureau d’Élections Canada où vous pouvez voter par bulletin spécial.

Vérifiez le nom et l’adresse sur la carte 
S’il y a des erreurs ou si vous ne recevez pas de carte, visitez elections.ca ou 
téléphonez au 1-800-463-6868 pour mettre à jour votre adresse. Vous pouvez aussi 
mettre à jour vos renseignements, y compris effectuer un changement de nom, lorsque 
vous allez voter.

Surveillez l’arrivée de votre 
carte d’information de l’électeur
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Préparez vos pièces d’identité 
pour voter
Vous avez trois options pour prouver votre identité et votre adresse :

Option 1 :
Présentez une pièce d’identité délivrée par un gouvernement canadien (fédéral, provincial, 
territorial ou local) portant vos photo, nom et adresse actuelle. Par exemple, votre permis de 
conduire.

Option 2 :
Présentez deux pièces d’identité. Les deux doivent porter votre nom et au moins l’une d’elles, votre 
adresse actuelle. Par exemple, votre carte d’information de l’électeur et un état de compte bancaire, ou 
une facture d’un service public et votre carte d’identité d’étudiant. Vous trouverez la liste complète des 
pièces d’identité acceptées à elections.ca.

Option 3 :
Si vous n’avez pas de pièce d’identité, vous pouvez tout de même voter si vous établissez votre 
identité et votre adresse en faisant une déclaration par écrit et demandez à une personne d’être votre 
répondant. Cette personne doit vous connaître et être inscrite à votre bureau de vote.

Le répondant doit prouver son identité et son adresse, et il ne peut répondre que d’une seule personne 
(excepté dans les établissements de soins de longue durée).
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Identification de l’électeur
Conseils utiles

• Élections Canada accepte les cartes d’identité et les documents 
dans leur format original, y compris les relevés de compte 
et les factures électroniques.

• Vous pouvez imprimer ou présenter sur un appareil mobile les documents 
transmis électroniquement.

• Votre carte d’information de l’électeur peut être utilisée comme preuve 
d’adresse, avec une autre pièce d’identité acceptée portant votre nom.
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Façons de voter

Vous pouvez voter presque en tout temps pendant la période électorale.
1. Votez le jour de l’élection 

Votre bureau de vote sera ouvert pendant 12 heures (les heures d’ouverture varient 
selon le fuseau horaire).

2. Votez les jours de vote par anticipation 
Votre bureau de vote sera ouvert de 9 h à 21 h les vendredi, samedi, dimanche et lundi, 
une semaine avant le jour de l’élection.

3.   Votez à votre bureau local d’Élections Canada
Présentez-vous au bureau au plus tard le mardi précédant le jour de l’élection, 18 h. 
Vous voterez selon le processus de vote par bulletin spécial.
Visitez elections.ca ou appelez-nous au 1-800-463-6868 ou au 1-800-361-8935 (ATS) 
pour obtenir l’adresse du bureau d’Élections Canada.
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Façons de voter

4. Votez par la poste 
Faites une demande à elections.ca au plus tard le mardi précédant le jour de l’élection, 
18 h, pour recevoir une trousse de vote par bulletin spécial par la poste.
• Ne tardez pas – des dates limites s’appliquent! Vous devez prévoir assez de 

temps pour recevoir votre trousse de vote et faire parvenir votre bulletin de vote 
rempli à Élections Canada au plus tard le jour de l’élection. Si vous pensez que votre 
bulletin spécial n’arrivera pas à temps, vous pouvez le déposer au bureau local 
d’Élections Canada à tout moment pendant la période électorale.

• Vous ne pouvez pas faire votre demande en ligne? Appelez-nous au 
1-800-463-6868 ou présentez-vous à votre bureau d’Élections Canada.

Autres façons de voter
Vous répondez peut-être aux critères pour voter d’une autre façon, comme à domicile.
Visitez elections.ca ou appelez-nous pour plus d’information.
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Où voter

Si vous votez le jour de l’élection ou les jours de vote par anticipation, 
vous voterez à votre bureau de vote dans votre circonscription.

Pour connaître l’adresse de votre bureau de vote : 

• consultez votre carte d’information de l’électeur; 

• visitez elections.ca et entrez votre code postal dans la boîte Service 
d’information à l’électeur.

Vous ne pouvez pas voter à votre bureau de vote?

Vous pouvez voter à d’autres endroits. Visitez elections.ca ou téléphonez 
au 1-800-463-6868 ou au 1-800-361-8935 (ATS) pour plus d’information.
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Bureaux de vote accessibles

Un bureau de vote est assigné à tous les électeurs pour voter le jour de l’élection 
ou les jours de vote par anticipation. Assurez-vous que votre bureau de vote répond 
à vos besoins en matière d’accessibilité.

• Pour vérifier l’accessibilité de votre bureau de vote :

‒  consultez votre carte d’information de l’électeur; 

‒  visitez elections.ca et entrez votre code postal dans la boîte Service d’information 
à l’électeur; 

‒  appelez-nous au 1-800-463-6868 ou au 1-800-361-8935 (ATS).

• Soit les bureaux de vote seront munis d’une porte à ouverture automatique, soit un travailleur 
électoral sera à la porte pour vous aider.

Si votre bureau de vote ne répond pas à vos besoins en matière d’accessibilité ou si vous 
avez besoin de services d’interprétation linguistique ou gestuelle pour voter, appelez-nous. 
Des dates limites s’appliquent. 
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• Bulletin de vote avec le nom des candidats en gros caractères
• Listes des candidats en gros caractères et en braille
• Gabarits de vote en braille avec fonctions tactiles
• Loupes
• Services d’interprétation linguistique et gestuelle et autres services 

(vous devez en faire la demande à l’avance)
• Aide pour marquer votre bulletin de vote 

(invitez une personne que vous connaissez ou demandez à un travailleur électoral)
• Crayon à prise facile

Vous pouvez aussi apporter votre stylo ou crayon
• Guide à signature
Note : La liste des candidats en braille n’est offerte que le jour de l’élection. 
Cependant, la liste en gros caractères est offerte les jours de vote par 
anticipation et le jour de l’élection.

Outils et services de vote
le jour de l’élection
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Travaillez à l’élection

• Pour travailler à une élection, vous devez :

– être citoyen canadien;

– avoir au moins 16 ans;

– demeurer non partisan les jours de vote par anticipation et le jour de l’élection.

Il s’agit d’emplois rémunérés pour lesquels une formation est offerte.

Pour en savoir plus ou pour postuler en ligne, visitez elections.ca/emplois.
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Aidez-nous à mieux vous servir

Vos commentaires sont importants pour nous. Aidez-nous à mieux vous servir. 

1. Remplissez un formulaire Commentaires sur l’accessibilité et 
l’expérience de vote :

• à votre bureau de vote; 

• à elections.ca/commentaires.

2.   Parlez avec un travailleur électoral.

3.   Appelez-nous au 1-800-463-6868 ou au 1-800-361-8935 (ATS).



elections.ca
#CestNotreVote

ÉLECTION PARTIELLE FÉDÉRALE 

Communiquez l’information

Aidez-nous à communiquer l’information sur l’élection partielle fédérale.

• Outils numériques à partager
– Des produits infographiques et des versions électroniques de produits imprimés sont 

offerts à elections.ca.

– La liste des pièces d’identité acceptées est offerte en plusieurs langues.

• Médias sociaux
– Suivez-nous sur les médias sociaux et partagez l’information officielle sur le vote.
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Communiquez avec 
Élections Canada

• Visitez elections.ca
• Appelez-nous

– Tél. : 1-800-463-6868
– ATS : 1-800-361-8935
– Pendant la période électorale, nous offrons des services d’interprétation 

linguistique par téléphone

• Médias sociaux
– X : Élections Canada @ElectionsCan_F
– Facebook : ElectionsCanF
– Instagram : electionscan_f
– YouTube et LinkedIn : Élections Canada

Élections Canada accepte les appels en relais vidéo.
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